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Édito
Chères Bremoises,

chers Bremois,

Nous sommes heureux de 
vous présenter dans cette 

nouvelle édition du journal municipal un 
bilan de nos actions à mi-mandat qui 
vont se poursuivre jusqu’en 2026 avec 
vous.  Nous bâtirons ensemble l’avenir 
de notre belle commune car votre 
participation est non seulement 
précieuse, mais elle est essentielle.

Vous le constatez tous les jours, 
Brem-sur-Mer évolue, se modernise !
Nous nous développons et devons 
faire évoluer nos services, notamment 
l'accueil de la mairie. En effet, le 
recensement courant janvier 2024 
montrera certainement une hausse de la 
population brémoise avec l'arrivée de 
nouvelles familles et il va falloir nous 
adapter. Pour ce faire, le bâtiment de la 
mairie est actuellement en travaux pour 
vous accueillir plus efficacement.  

Le  retour des enfants sur le site 
entièrement rénové du restaurant 
scolaire était attendu, et je me réjouis 
d'un tel équipement au service de nos 
petits Brémois. 
Le lancement du comité consultatif du 
projet de halle me tient 
particulièrement à cœur. Les acteurs 
essentiels se sont dernièrement réunis 
pour co-construire une halle 
fonctionnelle qui convienne à tous 
(clients, commerçants, etc..). 
Autre bel exemple de travail collaboratif 
entre les riverains, les élus et les agents 
des services de la mairie : la 
concrétisation de l'aménagement du 
parc du Verger Chioux.  Une preuve 
supplémentaire de la synergie des 
compétences dans ce genre d'actions 
menées collectivement.

D'ailleurs, nous aurons l'occasion 
d'évoquer tous ces projets lors de la 
traditionnelle cérémonie des vœux le 6 
janvier, à laquelle je sais pouvoir 
compter sur votre présence.

En attendant, je vous souhaite à tous, 
que cette période de fin d'année soit 
festive et chaleureuse,

Bonne lecture
Yann THOMAS, Maire
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Ouverture du nouveau restaurant scolaire... à table !                                    p.4

Après une année de travaux, le nouveau restaurant scolaire ouvre ses portes et présente déjà 
de nombreux avantages pour les enfants, et les agents. La communication avec les cuisines 
de l’EHPAD est également facilitée. Les accès extérieurs, eux, ont été sécurisés. 

Bilan de mi-mandat : on fait le point                                                         p.5 à 8
      
Le bilan de mi-mandat est l’occasion pour la municipalité, de revenir sur les projets réalisés 
depuis juin 2020 et présenter les projets qui seront lancés durant les trois prochaines années.

Pendant les travaux de réaménagement de la mairie, les services 
administratifs modifient leurs horaires. La mairie est ouverte 

le lundi, le mercredi et le vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h.
Le service urbanisme est ouvert 

le lundi de 9h à 12h, le mercredi de 13h à 17h et 
le vendredi de 9h à 12h. 

TRAVAUX
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Informer

Conseil Municipal du 10 juillet 2023 
> Mise à jour des règlements intérieurs du 

restaurant scolaire et de l’accueil périscolaire.
> Autorisation de dépôt d’une déclaration préalable 

pour le montage d’un chalet au stade, pour les 
utilisateurs du boulodrome.

Conseil Municipal du 25 septembre 2023
> Décision de la majoration de la Taxe d’Habitation 

sur les résidences secondaires à hauteur de 20 %.

Retrouvez toutes les délibérations des conseils 
municipaux, ainsi que les débats sur le site internet 
à la rubrique MAIRIE – Le Conseil Municipal – 
Séances du Conseil.

Dates des prochains Conseils Municipaux
Le Conseil Municipal se réunira aux jours suivants : 

Le Conseil a décidé

Lundi

4
décembre

Lundi

22
janvier

Lundi

4
mars

Recensement
de la population :
c’est pour bientôt

Extraits

p.2

Le recensement de la population aura lieu à partir du 18 
janvier et jusqu’au 17 février 2024 pour notre commune. 
Comment ça marche ?
La démarche est réalisable en quelques clics sur internet. Si 
vous ne pouvez pas répondre par voie dématérialisée, un 
agent recenseur vous remettra les questionnaires au format
« papier » et vous conviendrez, avec lui, d’un rendez-vous 
pour qu’il les récupère. L’agent recenseur est recruté par la 
mairie. Habilité pour ces missions, il dispose d’une carte 
tricolore. N’hésitez pas à lui demander de la présenter. Le 
recensement est gratuit.

Bilan positif
pour la 
saison estivale
La météo capricieuse d’une partie de la saison estivale 2023 n’a pas entamé le moral 
des vacanciers puisque l’office de tourisme dresse un bilan positif de l’été : 
«  Grâce à son authenticité, à son patrimoine et aux nombreuses animations 
estivales, la commune fidélise ses vacanciers dont beaucoup reviennent d’une 
année sur l’autre. 
Si le vélo reste l’activité la plus plébiscitée, la vente de billets pour différentes 
activités a augmenté (l’Ile d’Yeu, O’GLiss Park, le Puy du Fou, le parc des Dunes…) 
mais aussi pour les animations locales comme les brocantes, la randonnée 
gourmande, les sorties pêche à pied… La saison a également été marquée par le 
retour des touristes étrangers, notamment anglais, belges, allemands et 
néerlandais ». 

Séverine Martin, chargée d’accueil de l’Office de Tourisme de Brem-sur-Mer.

Près de 80 %
des Bremois
éligibles à la Fibre
Vendée Numérique, en charge du déploiement de la Fibre, a communiqué sur 
l’avancée du Très Haut Débit sur la commune.

• Je souhaite me raccorder à la Fibre
Grâce à la cartographie réalisée par Vendée Numérique, il est possible de savoir 
où en est le raccordement de votre logement. Votre foyer est éligible  ? Vous 
pouvez contacter votre opérateur pour contractualiser et prendre rendez-vous 
pour le déplacement d’un technicien à votre domicile. 

• Je ne suis pas éligible chez mon opérateur, pourquoi ? 
Chaque opérateur installe ses propres boitiers dans les armoires de Vendée 
Numérique. Dès lors que votre opérateur a procédé à cette installation, vous êtes 
considéré comme éligible. Pour cette raison, il peut y avoir un décalage dans le 
temps entre le déploiement et l’éligibilité. Vendée numérique met à disposition la 
liste des opérateurs présents dans chaque commune. 

Toutes les informations sur www.vendeenumerique.fr 

En raison des travaux de réaménagement de la 
mairie, certaines séances pourraient être 
délocalisées à la salle des Fêtes. Renseignements 
en mairie ou sur le site internet. 

15 950
448

personnes accueillies au sein du bureau touristique
de Brem-sur-Mer de mai à septembre. 

enfants ont participé à la chasse au trésor de
« Justin et le trésor des chevaliers » et 
découvrent ainsi le quartier de St Nicolas.

2 301 

489

un taux d’avancement du déploiement de 79%
adresses sont aujourd’hui éligibles, sur 2 927 adresses à
déployer, soit

pour la commune.
Sur le nombre d’adresses déployées,

Au niveau du Pays de Saint Gilles, 

adresses sont raccordées
à la Fibre (21%)

48 084 
sur les 57 987 que compte l’Agglomération, soit 83%. 14 732 adresses
sont d’ores et déjà raccordées.

adresses sont
déployées

La mairie recherche encore 
des agents recenseurs. 

Vous souhaitez participer ? 
Contactez la commune au 02.51.90.55.16 ou 

par courriel à l’adresse mairie@brem-sur-mer.fr 



Préparer
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Cette année, une nouveauté !
Les projets sont soumis au vote de la population 

17 projets déposés cette année pour la seconde 
édition du budget participatif «  la FABrique à 
projets ». Portés par des associations, des 
particuliers ou encore un groupe d’habitants, ces 
projets aux thèmes variés, témoignent de l’intérêt 
des Bremois pour l’amélioration de notre cadre 
de vie. Un grand merci aux participants ! 

Le Comité de Pilotage vient de présélectionner 
les projets réalisables selon le budget alloué, les 
règles d’urbanisme ou encore l’intérêt collectif. 

La FABrique
à projets

• La restauration du puits de l’Agaret : il 
s’agit d’une proposition de réfection du 
plus vieux puits de Brem-sur-Mer, situé sur 
le chemin piétonnier entre le parking de la 
fontaine et l’EHPAD l’Agaret.

• L’aménagement du parking de la 
Gachère (rue des Gabelous) : installation 
de tables, de bancs et plantation de 
végétaux.

• Remise en état de la Place 
des Avocettes, projet porté par 
un groupe d’habitants qui 
propose la plantation d’arbres 
et la réalisation d’un terrain de 
pétanque.

Pour voter, rien de plus simple, il suffit d’avoir plus de 14 ans et être domicilié sur 
la commune. 
Plusieurs solutions : 
• Via le site internet de la mairie en quelques clics : www.brem-sur-mer.fr  
• En mairie, en déposant votre bulletin dans l’urne 
• Auprès du service communication, joignable à l’adresse 
communication@brem-sur-mer.fr 

Les votes sont ouverts jusqu’au 31 décembre.
Le résultat sera apprécié à titre consultatif. 

Rénovation intérieure
de la mairie : les travaux
démarrent

Offrir un accueil optimal aux Bremois et 
faciliter le travail des équipes d'agents et 
d'élus  : c'est tout l'objectif des travaux de 
réaménagement intérieur de la mairie durant les 
trois prochains mois. Le nouvel espace d'accueil 
inclura notamment une zone de confidentialité 
pour le traitement des demandes particulières 
des usagers. 

Pendant la phase de travaux, les agents 
administratifs occupent des locaux provisoires 
(type modulaires) installés à l’arrière du 
bâtiment habituel. 

Les agents municipaux mettent tout en œuvre 
pour assurer la continuité des services.  
Toutefois, il est recommandé de privilégier le 
contact par téléphone durant cette période de 
transition. 
Les travaux sont réalisés par des entreprises 
locales, et devraient se terminer à la fin du mois 
de janvier.
Les travaux de réaménagement de la mairie sont 
financés à hauteur de 50% par une aide de l'Etat. 

Comité Consultatif
pour une Halle

Le Comité Consultatif s’est réuni le 25 octobre pour étudier 
le projet de construction d’une Halle sur la place du Jardin 
de l’Océan (place du marché). 
Composé d’élus, d’agents, de commerçants et de clients 
du marché, il a pour objectifs de définir les besoins, de 
prendre en considération les usages afin de proposer un 
équipement fonctionnel qui convienne à tous. 
Une première étape d’échanges constructifs autour d’un 
projet d’équipement multifonctionnel.

Le détail des projets est disponible
sur notre site internet !



Au menu : 
ouverture du restaurant scolaire !

p.4

Agir

Après un an de travaux, le nouveau restaurant scolaire ouvre ses portes  ! C’est un 
espace entièrement réhabilité que les élèves découvrent et s’approprient petit à petit.

Conseil Municipal des Jeunes

203 198c’est le nombre d’élèves
scolarisés à Brem

sont inscrits au
restaurant scolaire.

8c’est le nombre d’Agents communaux
(Atsem, Personnel de restauration scolaire, du

périscolaire et agents d’entretien des locaux) qui travaillent
aux côtés des enfants des deux écoles de la commune

Le 17 octobre dernier, le CMJ 2022/2023 était réuni pour 
l’inauguration du cendrier à sondage installé sur la place du 
Jardin de l’Océan. Initié après l’action « Zhéros déchets » face à 
la trop grande présence de ce type de déchet sur la commune, 
ce projet du CMJ, permet de sensibiliser les fumeurs au   

Lundi 16 octobre dernier, six nouveaux Conseillers 
Municipaux des Jeunes ont été élus par leurs 
camarades. Elèves en classe de CM1, ils complètent 
l’équipe des CM2 et remplacent ainsi ceux partis au 
collège.

Ils vont désormais s’atteler à définir des projets qui rythmeront l’année 
pour ensuite les présenter aux élus de la commune en séance du 
Conseil Municipal. 

Pour l'école Sol et Vent : 
• Louis JOUBERT
• Morgane LE BOURDIEC
• Teddy NAUD

Pour l'école
Notre Dame de l'Espérance : 
• Capucine COUTAUD GIBOTEAU
• Elisa FAVALIER
• Simon FAVALIER

Bravo à :

Plus spacieux, il facilite la circulation des enfants et des agents de restauration 
scolaire. Il est également adapté pour recevoir plus d’enfants. 
Plus évolutif, il est aménagé pour améliorer le confort des enfants et le bien-être au 
travail des agents. Des chaises hautes pour les plus petits permettent un maintien à 
table, et un service en hauteur pour les agents. Il est également équipé d’un self. 
Mieux insonorisé, grâce à la présence de panneaux acoustiques réducteurs de 
bruit pour réduire le volume sonore et offrir ainsi un temps de repas plus calme pour 
les petits comme pour les grands. 
Plus sécurisé, avec des abords réaménagés et adaptés à une circulation 
quotidienne et multiple (Ecole  ; EHPAD  ; bibliothèque  ; centre de loisirs  ; 
périscolaire). La liaison entre les cuisines de l’EHPAD, en charge de la préparation des 
repas est désormais directe.

recyclage des mégots de 
façon ludique. En l’utilisant, le 
fumeur ne jette plus son 
mégot mais vote en 
s’amusant ! 
Alors, vous êtes plutôt gaufre 
ou crêpe ?



Bilan de mi-mandat
2020 20262023

Entretien avec Yann Thomas 

Après trois années de mandat,
quel premier bilan tirez-vous ? 
Un bilan actif ! par l’énergie déployée et les 
actions menées. Contrasté aussi. La crise 
sanitaire a freiné nos projets et l’élan que nous 
avions initié. 
Les débuts ont été difficiles. Nous sommes en 
première ligne pour entendre les difficultés et 
les espoirs des habitants. Or, nous avons été 
privés de moments conviviaux pendant 
plusieurs mois. Nous sommes confrontés à la 
crise énergétique qui perdure, et à l’inflation qui 
bouleverse le budget des ménages. Les 
communes connaissent le même sort.
Pour autant, et malgré ces difficultés, plus de la 
moitié de nos actions ont été menées à bien. 

Quelles sont vos préoccupations 
principales ?
L’une de mes principales préoccupations, c’est 
la préservation et la valorisation de notre cadre 
de vie. L’Agglomération va mettre en place le 
Plan local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) et 
les communes vont devoir répondre à plusieurs 
enjeux liés à la consommation de l’espace, 
l’artificialisation des sols, la préservation du 
climat... Il faut que Brem reste accueillante, 
avec des infrastructures adaptées à la taille 
de la commune. La pression foncière 
provoque des difficultés pour les jeunes à 
s’installer sur notre territoire. 
On actionne alors les leviers, tout en 
évoluant.

Quelle est votre vision à long
terme de la commune ?
Le projet de réaménagement du centre-bourg 
permet de se projeter sur les 10, voire 20 
prochaines années. Nous posons les jalons, les 
orientations pour définir concrètement les 
actions à venir et répondre aux enjeux 
urgents que sont les mobilités, la sécurité, les 
services à la population.
L’urgence en ce début de mandat, c’était 
d’acquérir le foncier pour élaborer les projets 
de demain. Nous avons réussi cette première 
étape indispensable et allons pouvoir engager 
la suite.
Dans 20 ou 30 ans, j’espère que la commune 
conservera son activité viticole ancestrale, son 
authenticité et sa singularité. J’imagine aussi 
une commune bien développée, avec de 
nouveaux services et infrastructures pour 
être en adéquation avec les attentes des 
Bremois et de notre population estivale.
En tout cas, j’y travaille assurément.

Qu’est-ce qui vous motive 
dans la mission de maire ?
Mon carburant c’est d’être utile, et de servir 
les habitants. Notre rôle, c’est de chercher des 
solutions, plutôt que des excuses. Il faut aimer 
le contact. L’intérêt général n’est pas toujours 
compatible avec les intérêts particuliers, mais il 
faut se rencontrer, s’écouter, dialoguer, et 
trouver des compromis pour bien vivre 
ensemble.

Comment l’équipe a-t-elle bâti sa 
feuille de route pour les trois 
prochaines années ? 
Nous avons bâti une feuille de route pour 
l’ensemble du mandat. Elle a ensuite été 
ajustée face aux urgences du terrain, comme 
le restaurant scolaire par exemple. Nous 
avons construit un plan pluriannuel pour 
réaliser les projets, mais les marges de 
manœuvre se réduisent, donc on échelonne ce 
qui reste à réaliser.

Être maire, c’est être un élu de 
proximité. Avez-vous le sentiment 
d’avoir la capacité à votre niveau, 
à résoudre les problématiques qui 
dépassent le territoire de la 
commune ?
Brem-sur-Mer fait partie du Pays de Saint Gilles 
Croix De Vie qui réunit 14 communes autour 
d’un projet de territoire. J’ai eu le plaisir de 
participer activement à l’élaboration de ce 
projet de territoire ambitieux et solidaire. Je 
peux dire que la voix de Brem-sur-Mer est 
écoutée au sein de l’Agglomération.
Je représente en outre la commune au sein du 
bureau de l’AVEL (Association Vendéenne des 
Elus du Littoral). Je participe aussi humblement 
aux travaux de l’ANEL (Association Nationale 
des Elus du Littoral), et de l’association des 
Maires de France. 
Avec mes collègues maires, nous travaillons 
« à la vendéenne », en restant unis face aux 
enjeux à venir. 

Quel maire êtes-vous ? 
Je pense être quelqu’un de sincère, je ne refuse 
jamais un rendez-vous, sauf si je considère 
qu’un autre élu connaît davantage le dossier 
que moi. Je m’appuie beaucoup sur mon 
équipe, j’ai une grande confiance en eux. 
J’essaie d’être pragmatique, solidaire avec 
l’Agglo du Pays de St Gilles, je dialogue aussi en 
toute confiance avec l’interco sablaise dont 
nous sommes limitrophes.
Il faut aussi savoir se remettre en question, pour 
ajuster sa méthode. Chaque habitant a sa vérité, 
qui a sa valeur, et l’élu doit faire la synthèse de 
toutes ces vérités, pour l’intérêt général.  Donc, 
je dirais aussi que je fais preuve à la fois de 
rigueur et de souplesse. 

Je tente d’agir pour la défense de nos 
convictions, en toute confiance avec les élus 
qui m’entourent. 

Je sais aussi que les agents sont volontaires et 
impliqués pour la commune. Je me dois d’être 
à l’écoute, et refuse d’être inaccessible 
puisqu’un élu est avant tout au service de la 
population. C’est toujours un grand plaisir, et 
enrichissant de rencontrer les Bremois.

86
de taux de présence 
  des élus aux séances
    du Conseil Municipal

p.5

60
d’actions réalisées par rapport
au programme du mandat

délibérations
depuis le début du mandat

448 

séances du Conseil
Municipal depuis
juin 2020, soit
une moyenne de
10 conseils par an. 

30
Près de



Les actions
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Bien-vivre ensemble avec toutes les générations

JEUNESSE

Parce qu’une commune ne serait rien sans ses habitants, la municipalité veille à ce que chaque 
génération soit écoutée, et que les actions menées répondent au plus près de leurs besoins.

Agrandissement et rénovation du 
restaurant scolaire  : un projet hors 
programme du mandat, qui s’est avéré 
urgent au regard des contraintes 
rencontrées. Désormais, après 1 an de 
travaux, nos jeunes élèves mangent dans un 
cadre agréable, adapté à leur jeune âge. Le 
petit + : Le Self !
Les travaux comprennent également 
l’aménagement des abords du site, et font la 
part belle à la sécurité et au cheminement 
piéton pour ce lieu intergénérationnel (école 
Sol et Vent, centre de loisirs, bibliothèque, 
EHPAD et son jardin).

SOLIDARITÉ
Le CCAS prend soin des plus âgés et a 
décidé d’agrémenter L’EHPAD d’espaces 
extérieurs paysagers invitant à la détente, 
et a récemment mis en valeur les couloirs 
des bâtiments par la création de jolis 
décors, choisis par les résidents.

Le CCAS maintient le lien  en cas 
d’événements climatiques type canicule par 
l’appel des personnes isolées ou fragiles. 
De même, le CCAS, les élus de la commune 
et le CMJ se mobilisent chaque année pour 
distribuer des chocolats à Noël aux 
personnes isolées.

Déploiement de défibrillateurs, au nombre 
de 5 sur la commune, accessibles 24h/24 à 
tout Bremois.

Conventions entre la commune et le 
Centre de Secours  pour faciliter 
l’engagement de ses agents et la prise en 
charge des frais de garde des enfants des 
Sapeurs-Pompiers Volontaires à la garderie 
ou au restaurant scolaire lors d’interventions.

Action Jeunesse : un nouvel élan mené par 
une équipe d’animateurs reconnue pour la 
qualité de leur travail. Grâce au dispositif 
«  Argent de Poche  », 14 jeunes ont 
découvert et expérimenté des métiers 
exercés au sein des services de la mairie. 
Depuis 2021, 84 élèves ont participé 
activement au Passeport du Civisme et 24 
élus du Conseil Municipal des Jeunes ont 
bâti des projets solides pour la commune ! 

Projet Éducatif De Territoire (PEDT)  : 
projet collaboratif grâce à l’implication de 
tous les acteurs de l’enfance et la jeunesse 
pour la rédaction de ce projet où l’éducation 
et le développement de l’enfant est au cœur 
des préoccupations. 

Foyer des Jeunes : conventionnement entre 
la mairie et l’association permettant le 
soutien à la redynamisation du foyer des 
jeunes, des actions intergénérationnelles et 
voyages à l’étranger…

Cérémonies patriotiques  : à la fois 
multigénérationnels et civiques, ces temps 
forts participent à la transmission et au 
devoir de mémoire.

SANTÉ
Transformation et aménagement d’un 
logement vacant en Maison Médicale  : 
l’offre médicale s’est étoffée avec désormais 
deux nouveaux médecins généralistes, Dr 
Surrault et Dr Vichatzky, ainsi que des 
internes en renfort toute l’année. Une 
infirmière Asalée est également présente.

Intégration des mobilités actives dans 
chaque nouveau projet d’aménagement 
de voirie :  une exigence devenue 
incontournable pour faciliter les 
déplacements. De nouvelles voies cyclables 
rue des Onizières/rue du Calvaire améliorent 
le maillage existant et un tout nouveau 
cheminement sécurise le franchissement la 
RD80.

Accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite : mise en conformité des bâtiments 
publics suivant les préconisations du 
diagnostic réalisé dans le cadre de l’AdAP.

Sécurisation des élèves dans la rue des 
Écoles  :  longtemps attendu, cet 
aménagement permet depuis 2021 de 
garantir la sécurité des enfants aux abords 
de l’école Notre Dame de l’Espérance, 
notamment par l’installation de barrières.

Télé-alerte : système d’alerte à la population 
qui vient compléter la mise à jour  du Plan 
Communal de Sauvegarde pour garantir la 
sécurité de la population en cas 
d’évènements imprévus (inondation, 
tempête…).

Mise en place d’une astreinte élus  : une 
des premières actions menées dès le début 
du mandat à La Gendarmerie et les services 
de Secours peuvent compter sur la présence 
d’un élu opérationnel à chaque appel.

SÉCURITÉ

C’est fait... C’est fait... C’est fait !

C’est fait... C’est fait !
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Une commune vivante,
accueillante et respectueuse
de son environnement

Programme d’animations estivales enrichi : la 
commune multiplie ses animations comme 
les marchés nocturnes et les soirées festives, 
et facilite l’organisation d’événements 
associatifs qui rencontrent un très grand 
succès auprès des vacanciers comme des 
Bremois.

Retour du Forum des Associations avec une 
édition par an  ! toujours plus satisfaisante, 
tant en participation des associations qu’en 
fréquentation.

Matériel associatif gratuit  aux associations 
bremoises, depuis le transfert de la gestion 
du matériel associatif à la commune, et mise 
en place d’un système numérique automatisé 
de clés des bâtiments communaux.

Rénovation du local associatif, attribué au 
CRACS (isolation et création de sanitaires).

Développement de l’identité viticole  par 
l’acquisition de terrains en AOC pour 
favoriser l’implantation de nouveaux 
vignerons ou soutenir les vignerons actuels. 
Certains sites sont actuellement 
débroussaillés pour favoriser la location de 
parcelles via des baux environnementaux. Le 
développement de l’identité viticole passe 
aussi par certaines actions de 
communication et l’organisation de 
moments festifs.

Mise à disposition de logements saisonniers 
pour répondre aux besoins des 
professionnels locaux du tourisme. Ces 
logements servent également de logement 
d’urgence en cas de force majeure.

La magie de Noël opère chaque année avec 
les illuminations et décors de Noël tout en 
restant vigilant aux dépenses énergétiques.

Lancement du projet ambitieux d’aménagement 
du bourg mené en collaboration avec le cabinet 
d’architectes-urbanistes Brard Forny, l’EPF, et le 
CAUE, partenaires du projet. Après une phase 
de diagnostic, de concertations publiques et de 
maîtrise foncière, les orientations choisies vont 
amener à définir les actions concrètes, dès 
2024.

De multiples actions pour améliorer  notre 
cadre de vie avec par exemple : la réfection 
totale de la rue des Onizières, de nouveaux 
aménagements paysagers aux Lavagnons et 
au Verger Chioux, le conventionnement avec 
Perma Brem pour l’entretien des carrés 
potager derrière Biocoop, le ravalement en 
décor pierres du central téléphonique Place 
du Jardin de l’Océan, la création d’un préau 
dans l’enceinte du cimetière St Martin et la 
réalisation d’une fresque aux abords, etc

Réaménagement intérieur de la mairie qui 
facilitera dès début 2024  l’accueil, la 
confidentialité,  la prise en charge des 
usagers et le confort de travail des agents et 
des élus. La salle des Mariages subit 
également un lifting  ! Modernisée, elle 
accueillera les futurs mariés et les baptêmes 
civils dans un cadre plus chaleureux.

Réalisation d'un cahier des charges pour les 
lotissements qui permet de maîtriser les 
aménagements et conserver la typicité de 
notre commune.

Mise en place d’une Zone bleue dans le 
centre-bourg pour faciliter le stationnement 
et les achats chez nos commerçants.

Accueil des Nouveaux Arrivants : temps fort 
très apprécié des participants qui permet les 
échanges, la connaissance et l’intégration à 
la vie locale.

Cérémonie des Vœux : autre temps fort 
ouvert à tous, dont la formule est chaque 
année renouvelée ; elle permet de renouer 
des liens, devenus fragiles avec la période 
de crise sanitaire et le contexte 
international.

réalisées

Une commune où il fait bon 
vivre,tel est l’ADN des orientations 
prises par la municipalité. On y vit, 
travaille, on y fait des activités, nos 
courses… on apprécie et respecte 
notre cadre de vie et surtout, on y 
partage des moments ensemble.

DYNAMIQUE

CADRE DE VIE

Concertation et réunions publiques : de 
nombreux projets incluent un volet 
participatif et contribuent à impliquer les 
Bremois dans les décisions municipales, 
comme le parc du Verger Chioux, la 
Fabrique à Projets, l’inventaire des Haies 
Bocagères, l’aménagement du bourg, le 
projet de Halle avec la création d’un Comité 
Consultatif, la tenue de réunions publiques 
sur la vidéoprotection et la gestion 
différenciée.

Participation de nombreux élus municipaux 
dans la vie de l’intercommunalité. Un 
compte-rendu des actions de l’Agglomération 
est réalisé à chaque Conseil Municipal.

Dynamisme des 7 commissions municipales et 
des 6 groupes de travail  : 113 réunions 
organisées depuis le début du mandat, pour 
décider ensemble des actions à mener. 

Développement des liens entre les agglos et 
les offices de tourisme, parce que la 
commune est un trait d’union entre le Pays 
de St Gilles et les Sables d’Olonne.

Mise en place d’un budget participatif «La 
FABrique à projets» 37 projets déposés par 
les habitants depuis le lancement du budget 
participatif en 2022 ! 

Large panel de moyens de communication 
municipale  pour informer les habitants  : 
journal municipal, panneau lumineux, 
planimètres, réseaux sociaux, appli mobile.

Programme de gestion des espaces verts et 
arborés avec notamment un diagnostic des 
arbres, l’inventaire des haies bocagères, le 
mode de Gestion Différenciée des espaces, 
l’Eco pâturage, l’obtention de la 1ère Fleur au 
label Villages Fleuris, la campagne de 
végétalisation des pieds de mur, etc

Poursuite des travaux d’effacement de 
réseaux : route des Sables.

Diagnostic énergétique et recherche 
d’économies, en particulier des fluides 
opération « chaque goutte compte », mise 
en place d’une citerne enterrée de 
récupération d’eau au Centre Technique 
Municipal et remplacement progressif de 
l’éclairage public par des leds.

Installation d’une station accessible à tous de 
recharge pour véhicules électriques sur la 
place de la Mairie.

Mise en valeur du patrimoine par le soutien 
au programme de rénovation de l’Église St 
Nicolas, la rénovation entière du puits du 
bourg, et prochainement le levage du 
menhir de la Plançonnière. 

ENVIRONNEMENT

Une coopération 
intercommunale assumée 
et davantage de 
démocratie locale
En 3 ans, Brem-sur-Mer a trouvé 
sa place sur le territoire. 
Un climat sain pour travailler 
ensemble, avec la participation 
des habitants. 

Création d’un Boulodrome au Parc des Sports 
avec 10 rangs, et cette année l’implantation 
d’un chalet aux abords des terrains.

Des animations variées à la bibliothèque 
grâce au recrutement d’un agent spécialisé 
en soutien à l’association, et l’achat d’un 
logiciel adapté et performant.

C’est fait... C’est fait !
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Une seconde partie du mandat
consacrée à ...

POURSUIVRE LANCER
• La stratégie de maîtrise foncière pour le projet 
d’aménagement du bourg, et définir concrètement les actions 
à mener sur les premiers secteurs à enjeux : place du Jardin 
de l’Océan avec la possibilité d’y construire une Halle 
multi-fonctionnelle, et dans un second temps, un programme 
immobilier et commercial au cœur du bourg, face à la 
boucherie.

• Les négociations avec les partenaires en vue de la réalisation 
d’un lotissement aux Frichaudieres ; ces parcelles municipales 
d’un peu plus d’un hectare permettront avant 2026, 
d’accueillir un nouveau lotissement, tout en conservant un 
maximum d’arbres.

• Les efforts en matière de revégétalisation de nos espaces 
publics, avec la création d’îlots de fraîcheur sur des sites trop 
minéraux, ou sous-exploités (trottoirs de lotissements, 
parkings, etc).

• Le développement des mobilités douces avec en particulier 
la création d’une portion cyclable rue de la Tonnelle, et la 
volonté de faire émerger avec l’Agglo, la portion cyclable 
entre Brem et Bretignolles à l’horizon 2025.

• La réflexion autour de la rénovation de la salle de sports  ; 
aujourd’hui, cet équipement vétuste est la priorité n°1 en 
matière de renouvellement des bâtiments publics. Par 
ailleurs, des travaux de réfection au stade sont programmés en 
2024 (peinture des vestiaires, tunnel et tribune).

• L’amélioration de notre cadre de vie avec l’aménagement du 
Rond-point des Fiefs Vendéens (structure et plantation 
d’arbres) afin de rendre agréable l’entrée de bourg.

• L’implantation de la vidéoprotection : un maillage de 
caméras qui constituera un dispositif solide pour prévenir des 
infractions et des atteintes à la sécurité des personnes et des 
biens. Les premières caméras sont en cours d’installation.

• L’élaboration d’un planning d’animations locales, municipales 
et associatives, avec en 2024, des événements autour des 50 
ans de Brem-sur-Mer, et l‘entrée de la commune dans le 
réseau de «la Déferlante».

• La dynamique autour des actions menées avec la Jeunesse, la 
participation et la motivation des enfants et des jeunes sont 
le carburant de programme d’activités riches, en faveur de 
leur épanouissement.

• La préservation de notre patrimoine par le 
conventionnement avec la Fondation du Patrimoine en vue 
de la consolidation des remparts de la Motte Féodale à St 
Nicolas.

• La rédaction d’un Règlement du cimetière pour harmoniser 
les pratiques et concilier les usages. 

• La réflexion autour de l’affichage à destination des 
associations par un mobilier adéquat et pérenne.

• La réalisation d’un équipement au Parc des Genêts pour 
faciliter la tenue des manifestations.

• Une réflexion autour d’un projet qui vise à améliorer 
l'attractivité de la Vallée de l'Ecours.

• Une réflexion autour de la rénovation du terrain synthétique 
du Stade.

Dans un souci de maîtrise de la dépense publique, 5 projets 
de mandat sont reportés, car ils nécessitent des ajustements ; 
l’équipe municipale se laisse le temps de la réflexion.

• Réalisation d'un skate park  : une nouvelle réflexion sera 
menée en parallèle de celle de la salle de sports.

• Maison des associations : grâce à l’optimisation des espaces 
existants, ce projet est pour le moment reporté.

• Mise en place d'une police municipale : la mutualisation des 
moyens est de la compétence de l’Agglomération du Pays de 
St Gilles. Ce projet sera étudié si les besoins des communes 
voisines sont équivalents.

• Création de zones de covoiturage et création espace de 
coworking et télétravail au cœur du bourg  : au regard des 
usages actuels, ces actions sont à étudier dans le cadre de 
l’aménagement du bourg.

L’équipe municipale s’attache à conduire efficacement les 
projets énumérés, et à réaliser chaque jour, avec les 
agents municipaux, tous les services indispensables à la 
population.
Pour prendre rendez-vous avec un élu, contactez la mairie 
au 02.51.90.55.16 ou mairie@brem-sur-mer.fr 



Vivre ensemble
au quotidien
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Le Verger Chioux,
un nouvel espace

à partager
Suite à une concertation en amont avec les riverains, cet espace 
arboré et intergénérationnel a été entièrement réalisé par les agents 
techniques communaux.

Une belle réussite pour ce projet co-construit
Grâce à l’implication des riverains, des élus, et des agents, plusieurs 
réunions ont permis de définir un projet qualitatif, en adéquation 
avec les besoins des usagers.
Le site a été entièrement réalisé par les agents du service technique. Un 
bel exemple de travail collectif entre les services «  espaces verts » et 
« voirie bâtiments ». 

Des loisirs pour tous
Jeux à ressorts, balançoire ou toboggan pour amuser les enfants, 
terrain de pétanque pour les plus grands, des tables de pique-nique 
pour partager ensemble un bon moment. Cet espace arboré, futur ilot 
de fraicheur au cœur du lotissement, est agrémenté de haies 
bocagères, d’arbustes, d’arbres et d’une prairie fleurie. 

Pour donner
vie à nos

pieds de murs

Ils vous donnent rendez-vous le 
samedi 25 novembre à 10h

pour un atelier de fleurissement « Semis pieds de murs ». Après une 
partie théorique et un moment dédié à la pratique, vous pourrez 
ensuite, à votre tour, vous lancer dans la plantation de semis !

Opération facile, qui ne nécessite aucune compétence !

Cet échange sera l’occasion de rencontrer les agents du service 
«Espaces Verts», disponibles pour répondre à vos questions sur les 
bonnes pratiques en matière d’entretien et de végétalisation.  

Venez à la rencontre des jardiniers et repartez avec votre sachet de 
graines à planter pour fleurir votre trottoir. 

Rendez-vous sur l’espace vert situé en 
haut de l’avenue des Goëlands, à 
l’intersection de la rue Saint Martin. 
En fonction de la météo, prévoir une 
tenue vestimentaire adaptée. 

«Classée comme envahissante, 
l’herbe de la Pampa prolifère sur 
notre territoire. 
Le service « espaces verts » et les 
élus sont actuellement en réflexion 
sur la meilleure stratégie pour limiter 
sa propagation. 

Ces herbes envahissent l'espace 
public en raison, notamment, de leur 
présence dans les jardins privés. Les 
graines volent au-dessus des 
propriétés et se retrouvent sur les 
espaces publics. L’arrachage est 
impossible en raison du nombre de 
pieds, couper les fleurs avant 
fleurissement est inutile s’il reste des 
pieds dans les propriétés privées. 

Une réflexion plus globale à l'échelle 
du territoire est nécessaire car les 
graines ne s'arrêtent pas aux 
frontières des communes : mettre en 
place un plan de destruction de cette 
plante ne sera bénéfique que si cette 
action est collective. 

En attendant de trouver une 
solution globale, nous invitons les 
habitants à se tourner vers d’autres 
plantes». 

L’herbe de la Pampa, 
beau panache oui !
Mais invasive...

Cette pratique permet d’embellir les pieds de murs, 
notamment en façade, et limiter ainsi le désherbage 
mécanique tout en apportant de belles couleurs à nos 
trottoirs. Pour toutes ces raisons, les jardiniers 
communaux vont végétaliser les pieds de murs sur 
une partie de la commune. 

À découvrir entre la rue du Fief Quartier
et rue des Martins-Pêcheurs
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1er bilan à mi-mandat

En cette fin d’année 2023, nous sommes (déjà) dans la seconde moitié de 
cette mandature municipale.
Après une phase de démarrage et de lancement, inévitable et normale, 
nous devrions être dans une période où les 1ers projets commencent à 
arriver.
Certes, et avec un peu de retard, la nouvelle Cantine scolaire va être mise 
à disposition des enfants.
Mais la vision vers l’avenir d’avoir 2 sites (Maison médicale et Pôle santé) 
n’est toujours pas très claire. Et le Pont de la Chabossière : 50 000€ 
d’études dépensés sans aucune suite à ce jour.
L’augmentation des impôts en revanche est bien arrivée dans les foyers 
Brémois, et les perspectives pour l’année prochaine sont inquiétantes.
Mais nous restons vigilants. Présents à chaque Conseil Municipal nous 
continuons à défendre nos projets et nos idées, dans une démarche 
constructive d'écoute et de questionnements.

Facebook : "Pour et avec vous" 
Email : experience.dynamisme@gmail.com
Les élus de la liste "Pour et avec vous"

Espace
d’expressions

Du côté des pros
• Domaine la Requerre Records
Après des études d’ingénieur, Thomas Liberge, natif du Pays 
Nantais, a travaillé quelques temps dans le domaine de la 
réalité virtuelle à Paris. Alors qu’il est loin de la campagne, il se 
questionne sur les problématiques écologiques actuelles et se 
tourne vers la paysannerie. 

Il part alors, avec un ami, faire un tour de France à vélo pour 
aller à la rencontre des paysans de chaque territoire. De ce 
voyage, son goût s’affine, ses projets aussi, et il décide de 
travailler dans la production de vins, comme ses 
arrière-grands-parents avant lui. C’est ensuite l’opportunité 
qui se présente et Thomas arrive à Brem-sur-Mer, où il 
apprécie le climat favorable aux cépages, la richesse de 
l’écosystème grâce aux haies, aux marais, et le cadre de vie. 

Ses pratiques agroécologiques permettent notamment de 
restructurer les sols. Il travaille avec l’aide de la faune présente 
sur les parcelles, comme les vers de terre par exemple, modifie 
les techniques de taille en laissant les sarments dans le sol, 
envisage de planter arbres et haies, le tout avec l’objectif de 
présenter une vinification naturelle. 

Sa première production, possible grâce à l’achat de raisin, est 
disponible à la vente en direct ou auprès de certains cavistes. 

Alors que ses premières vendanges viennent de se terminer, 
après avoir récupéré deux hectares de pinot noir en mars 
dernier, Thomas fourmille de projets. Il souhaite monter sa 
production à 4 hectares notamment avec d’autres cépages 
comme la folle blanche. 

Thomas recherche également un local d’au moins 50 m2, et est 
ouvert aux propositions.
Pour le contacter : 06.04.03.67.54
Domaine La Requerre Records 

• Claire Maufroid, kinésiologue certifiée, s’installe au pôle 
santé
Elle propose en plus des séances en cabinet, des séances dans 
des établissements de santé. Elle est disponible sur 
rendez-vous, en contactant le 06.58.34.13.11 ou en ligne sur 
www.kinesiologue-vendee.com/rdv

• Axel Lescure, nouvel ostéopathe DOF
Il vous reçoit sur rendez-vous, au 24 rue des Onizières en 
prenant rendez-vous au 09.55.34.16.00 ou directement sur 
doctolib.

• Massages et ateliers bien-être
Claire Moquet est installée au 22 rue du 8 mai et vous libèrera 
de vos tentions corporelles grâce à différents massages. 
Uniquement sur rendez-vous au 06.34.30.17.00
claire@tendance-zen.fr  

Les Déménageurs Sablais 
• Entreprise de déménagement installée à Brem-sur-Mer. 
Grégory Gaigner : 06.58.54.59.68 
lesdemenageurssablais@yahoo.com

Vivre ensemble
au quotidien

Thomas Liberge, nouveau viticulteur sur la commune

Heure civique
Et si je donnais une heure par mois pour aider un voisin ? 
Le Département de la Vendée en partenariat avec l’Association des Maires et 
Présidents de Communautés de Vendée, l’Union Départementale des CCAS et 
la Conférence des Financeurs, a lancé le dispositif “L’Heure Civique” initié par 
l’Association “Voisins Solidaires”. Cette initiative citoyenne et solidaire vise à 
encourager les Vendéens à offrir une heure par mois de leur temps pour une 
action d’entraide en faveur d’un voisin ou de leur commune.
Une plateforme en ligne permet de s’inscrire et ainsi pouvoir participer à une 
action organisée de solidarité ou d’aider de manière informelle, un voisin dans 
le besoin.

www.vendee.lheurecivique.fr

Le Centre Communal d’Action 
Sociale de la commune se tient
à votre disposition si vous avez
des questions à propos de ce
dispositif. 
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Bouger Animations bibliothèque
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Grâce à l’implication des bénévoles et de Sarah Andreotti, coordinatrice et agent 
chargée de l’accueil de la bibliothèque, les animations fleurissent dans ce lieu 
dédié à la lecture.

Faire découvrir les histoires aux plus petits
Une fois par mois, la bibliothèque organise en alternance, une heure de contes ou une 
session « Bébés Lecteurs » le samedi matin. Ces moments permettent de faire découvrir 
la lecture sur un temps limité (entre 20 et 30 minutes), et de vivre un moment privilégié 
entre les enfants et leurs parents.  
Les sessions « bébés lecteurs » sont accessibles aux enfants à partir de 6 mois, jusqu’à 3 
ans. A partir de 4 ans, l’heure du conte permet aux plus grands de rêver, grandir, et 
s’émerveiller grâce à la lecture. Des temps de lecture à partir de 6 ans viennent 
également d’être créés et proposent des contes un peu plus longs, sur les thèmes et 
questionnements des enfants selon leur âge. Les prochaines dates sont indiquées sur 
les affiches à la bibliothèque. Animations gratuites.

Et si on ne faisait pas que lire à la bibliothèque ? 
Début septembre, la bibliothèque a lancé un appel aux dons pour récupérer les jeux de 
société qui dorment dans nos placards. Ces jeux seront réutilisés, en libre-service, lors 
de moments conviviaux à la bibliothèque. Sont acceptés les jeux de société, jeux de 
cartes, de construction, puzzles complets, jeux en bon état et sans piles. 

Atelier de lecture à haute voix : c’est reparti ! 
Initiés par Thierry Migné et appuyés par la volonté de la 
municipalité et de la bibliothèque, les ateliers de lecture à 
haute voix ont organisé leur première restitution publique 
fin septembre. Les ateliers sont ouverts à toutes et tous ! 
Aussi, si vous souhaitez tenter cette aventure conviviale, il 
est possible de s’y inscrire. Ces ateliers sont 
multigénérationnels et développent la confiance en soi, le 
partage et la découverte.

Prochains rendez-vous :
Samedi 18 novembre : heure de conte à 10h30 pour les 
enfants de 4 à 6 ans.
Samedi 16 décembre : 10h30 - rencontre avec Marianne 
Logeais-Ninet, autrice du livre "Des Ardennes à l'Ohio 
pour l'amour d'un soldat" qui a reçu le prix du public de 
l’école académique littéraire de la Loire en février 2023.

Informations ou inscriptions aux évènements ou 
ateliers  : contactez la bibliothèque joignable au 
02.51.96.27.27 (pendant les heures d’ouverture) ou 
par mail : bibliotheque@brem-sur-mer.fr

Des bébés lecteurs attentifs ! L’équipe de Lecteurs à haute voix

Après les travaux de réaménagement et 
d’agrandissement de l’EHPAD, puis l’aménagement 
paysager, c’est au tour des espaces collectifs de se refaire 
une beauté !

Cette nouvelle décoration, définie par deux groupes de 
travail composés de résidents, a plusieurs objectifs : 

• Améliorer ce lieu de vie, pour que nos aînés se 
sentent chez eux notamment en faisant référence à des 
endroits qui leurs sont chers, et qui sont évocateurs de 
souvenirs. 

• Améliorer l'orientation en donnant des repères 
visuels forts, favorisant la circulation des résidents 
dans les espaces. 

Les résidents et le personnel sont ravis de ce nouveau 
lieu de vie ou de travail très agréable et peuvent 
désormais déambuler entre l’église Saint Nicolas et la 
Gachère, prendre un bol d’air iodé près de la Tour 
d’Arundel ou flâner aux Halles de Brétignolles-sur-Mer. 

L'EHPAD l'Agaret
s'est refait une beauté !
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Agenda

Le coin
des assos

samedi

18
novembre

• Vide-greniers de la Source de 
l’Agaret – Salle des Fêtes du 
Brandais – toute la journée 

samedi

2
décembre

• Téléthon de l’association 
Danse n’Co. Salle des Fêtes du 
Brandais – à partir de 19h

dimanche

10
décembre

• Repas des Ainés – Salle des 
Fêtes du Brandais à partir de 
12h30 – Inscriptions en mairie 
jusqu’au vendredi 24 novembre 
pour les Bremois de plus de 65 
ans et leur conjoint(e) ayant, ou 
non, atteint l’âge requis

samedi

6
janvier

samedi

13
janvier

samedi

9
mars

• Brocante de l’association 
Danse n’Co – Salle des fêtes du 
Brandais

samedi

17
février

• Concours de belote de 
l’Amicale Laïque – Salle des 
fêtes du Brandais

samedi

24
dimanche

25
février

• Spectacle des Grains Galets – 
Salle des Fêtes du Brandais – 
Réservation à l’Office de 
tourisme de Brem 

• Spectacle les Fabuleuses – 
Salle des Fêtes du Brandais – 
Organisé par l’Ecurie du bois 
de la Touche

samedi

17
mars

• Vide-greniers de l’association 
Danse n’Co – Salle des fêtes du 
Brandais

samedi

23
mars

• Fête de la St Patrick 
organisée par l’APEL / OGEC – 
Salle des fêtes du Brandais 

L’Amicale des retraités, toujours bien active !
Après presque 50 ans d’existence, puisqu’elle est née en 1975, l’Amicale des 
retraités ne faiblit pas ! Elle se réunit toujours chaque mardi pour jouer aux cartes 
et partager un moment convivial, en toute simplicité et organise des portes 
ouvertes qui, chaque année, accueillent les curieux ou les futures recrues. 

Cette association, née juste après la fusion de Saint-Martin de Brem et 
Saint-Nicolas de Brem, compte aujourd’hui 45 adhérents, qui se mobilisent pour 
faire vivre cette association. Le 15 août, les Portes Ouvertes de l’Amicale 
permettent de présenter les différents travaux d’aiguille réalisés par les bénévoles, 
faire goûter leurs pâtisseries et transmettre leurs meilleures tactiques pour gagner 
à la belote, au tarot, et autres jeux de cartes ! 

Avec la convivialité pour maitre-mot, l’association réduit l’isolement de certaines 
personnes âgées. En 2022, René Bulteau a passé le flambeau de la Présidence à 
Monsieur François-Xavier Larmanjat qui met déjà un point d’honneur à développer 
l’association en proposant par exemple des excursions pour les adhérents , et un 
repas festif à l’occasion de l’Assemblée Générale.

A coup sûr, l’Amicale des retraités n’a pas fini de nous étonner ! 

Vœux du Maire
Yann Thomas, Maire de la commune, et le Conseil Municipal, sont 
heureux de vous convier à la cérémonie des vœux du Maire,

samedi 6 janvier 2024 à 18h 

à la salle des fêtes du Brandais. Cette cérémonie évoquera les 
projets à venir pour la commune et sera clôturée par un vin 
d’honneur.

Venez nombreux ! 

• Vœux du Maire – Salle des 
fêtes du Brandais – à 18h

Nouveau : 
L’association «Moulty sports» organise des séances de sport 

de 19h30 à 21h30 dans la salle des sports avec un changement 
d’activités toutes les 5 semaines. 

Infos et inscriptions : 06.07.61.38.09. ou moultysportsclub@gmail.com 
Plusieurs séances d’essai possibles.

Belles fêtes de fin
 d’année


